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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Das Parlament verabschiedete die Unternehmenssteuerreform II, welche insbesondere
die doppelte Besteuerung von Unternehmensgewinnen (beim Unternehmen und bei
den Aktionären) teilweise aufhebt und Erleichterungen für KMU bringt. Da die Linke
dagegen das Referendum einreichte, wird im Jahr 2008 definitiv darüber entschieden.
Der Nationalrat hiess zudem zwei Motionen der FDP- resp. der SVP-Fraktion für eine
Senkung des Steuersatzes für Unternehmensgewinne bei der Bundessteuer gut.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2007
HANS HIRTER

Die im Vorjahr vom Parlament verabschiedete Unternehmenssteuerreform II war von
der Linken mit einem Referendum bekämpft worden. Das Volk stimmte ihr am 24.
Februar mit einer hauchdünnen Mehrheit von 50,5% zu.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.02.2008
HANS HIRTER

En mars 2012, avec 87% de «oui», la population helvétique concrétisait l'article
constitutionnel 106 sur les jeux d'argent chargeant la Confédération de légiférer sur ce
thème. Ainsi, en 2017, le Parlement a adopté la loi fédérale sur les jeux d'argent après
de nombreuses discussions et aller-retours entre les chambres. Derrière cette loi, un fil
rouge: les exploitants de jeux d'argent doivent respecter le droit suisse et contribuer à
des buts d'utilité publique. Soutenus financièrement par de grands exploitants
étrangers de jeux d'argent, plusieurs entités helvétiques ont déposé un référendum
contre le projet de loi. 60'744 signatures ont formellement imposé la votation. 
La nouvelle loi sur les jeux d'argent apporte plusieurs modifications à la pratique en
vigueur. Premièrement, des règles plus strictes encadrent les jeux en ligne afin de
prendre en compte la numérisation croissante. Deuxièmement, la loi force tous les
exploitants de jeux, notamment ceux en ligne étrangers, à contribuer à des buts d'utilité
publique. Troisièmement, la loi souhaite réduire les risques d'escroquerie et de
blanchiment d'argent. Finalement, les gains de loterie seront exonérés jusqu'à 1 million
de francs.
Selon les défenseurs du projet, cette nouvelle loi prend, enfin, en compte la
numérisation et renforce la protection des consommateurs. De plus, elle garantirait
une meilleure rétribution à la société, notamment aux sportifs et aux artistes. A
l'opposé, le camp du "non" a critiqué la censure de l'internet et pointait du doigt un
lobby des casinos bénéficiaire. De plus, il estimait que la loi affaiblissait la prévention et
renforçait l'addiction avec la nouvelle exonération des gains. 

La campagne fut de moyenne intensité. Deux tiers des annonces furent en faveur de la
nouvelle loi sur les jeux d'argent. Le camp du «oui» a d'ailleurs lancé sa campagne de
communication politique déjà 5 semaines avant le jour du vote. A l'inverse, le camp du
«non» a véritablement lancé sa campagne que 3 semaines avant le 10 juin.
Au final, la nouvelle loi sur les jeux d'argent a été largement adoptée par 72,9% des
citoyens suisses. Tous les cantons l'ont acceptée. La participation a atteint 34.5%.

Votation 10 juin 2018 

Participation : 34.5 % 
-	Oui : 72.9 % 
-	Non : 27.1 % 

Mot d'ordre des partis politiques:
-       Oui : PS, PST, POP, PDC, PEV, usam, 
-       Non: Verts, Vert'libéraux, PBD, PLR, economiesuisse, 
-       Liberté de vote: UDC 1
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La nouvelle loi sur les jeux d'argent a été adoptée par 72.9 pour cent des votantes et
votants. Cette loi autorise les jeux d'argent en ligne, mais uniquement pour les
exploitants autorisés et établis en Suisse. Cette spécificité, qui induit le verrouillage
d'internet, était la principale pierre d'achoppement qui a menée au lancement d'un
référendum facultatif. Ce référendum a morcelé le paysage politique helvétique et
constitué des alliances hétéroclites. Ainsi, l'ensemble des sections jeunes des partis – à
l'exception des Jeunes démocrates-chrétiens –, le PLR, le PBD, les Vert'libéraux et les
Verts ont préconisé le rejet de l'initiative. A l'opposé, le PS et le PDC ont mené
campagne en faveur de la nouvelle loi. L'UDC, après de nombreuses hésitations, a opté
pour la liberté de vote. Ce morcellement a surpris étant donné que l'objet avait été
plébiscité en chambre (124 voix contre 61 au Conseil national – 43 voix contre 1 au
Conseil des Etats). Il a finalement été la source d'une campagne animée.
L'analyse VOTO a mis en évidence le profil typique de l'opposant ou opposante à la loi.
En effet, les jeunes hommes suisse-allemands ont été le principal terreau de
l'opposition. Uniquement les 18-49 ans, homme, suisse-allemand ont voté en faveur du
référendum (52%). La Suisse romande ainsi que la Suisse italienne ont accepté la loi sur
les jeux d'argent à plus de 80 pour cent. Ensuite, l'analyse a également démontré que si
le verrouillage d'internet s'est profilé comme principal sujet de débat, même les
utilisateurs et utilisatrices assidues du web ont adopté la loi à une large majorité. Puis,
le choix de vote n'a pas été dicté par des motivations idéologiques. Ainsi, les sections
jeunes n'ont pas réussi à convaincre leur public-cible. Mais surtout, le PLR ou les Verts,
qui recommandaient le rejet de la loi, ont été désavoués par leur partisans et partisanes
qui ont adopté le texte à 72 et 75 pour cent. 
L'adoption de la nouvelle loi sur les jeux d'argent a été principalement motivée par la
volonté de conserver l'argent généré par ce business en Suisse et de soutenir ainsi la
culture, le sport et l'AVS. L'argument lié à la conservation de l'argent en Suisse a surtout
convaincu les partisanes et partisans des partis bourgeois et conservateur, alors que
l'argument des buts d'utilité publique a convaincu les partisanes et partisans socialistes
et l'électorat romand. A l'opposé, les opposantes et opposants ont mis en avant les
risques liés au verrouillage d'internet comme principal motif d'opposition. Le risque de
censure d'internet et de création d'un précédent ont convaincu un tiers des
opposants. Ensuite, l'argument lié à la dépendance du jeu a fait mouche dans les deux
camps. Pour être précis, 11 pour cent des partisanes et partisans ont voté en faveur de
la loi pour garantir une protection adéquate contre les jeux d'argent, et 11 pour cent des
opposantes et opposants ont voté contre une loi qui ne protège pas adéquatement
contre la dépendance au jeu. Pour finir, l'argument lié au lobbyisme des casinos
helvétiques d'un côté, et à l'ingérence des casinos étrangers d'un autre côté, a été
reconnu par les votantes et votants mais n'a pas été décisif dans le choix de vote. 
En résumé, les votants et votantes ont largement adopté la nouvelle loi sur les jeux
d'argent, suivant ainsi les recommandations du Conseil fédéral et du Parlement, et
déjouant les prises de positions de nombreux partis politiques helvétiques. 2
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1) APS-Inserateanalyse; AZ, BaZ, CdT, Exp, LMD, LT, LZ, Lib, NZZ, SGT, TA, TG, URZ, 11.6.18
2) VOTO-Bericht
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